
Secteur des programmes et des services aux élèves 
 

 
Le Secteur des programmes et des services aux élèves relève de la direction des programmes et 
services aux élèves. De plus, il y a trois directions régionales qui fournissent un appui aux écoles, 
et ceci a été approuvé  par le ministère de l’Éducation pour reconnaître les défis géographiques 
d’un conseil provincial différents de ceux des autres conseils régionaux en Nouvelle-Écosse. 
 
La direction des programmes et services aux élèves assume la responsabilité des fonctions dans 
seulement les catégories prescrites suivantes : - identification des priorités et développement des 
programmes d’études, - mise en oeuvre du programme d’études, - respect des cultures et droits 
de la personne, - qualité et responsabilité d’éducation, - appui principal dans le domaine des 
programmes et des services aux élèves, - au nom de la direction générale, les directions d’école, 
y compris la supervision et l’évaluation, - technologie dans le programme d’études et les salles 
de classe, - perfectionnement professionnel du corps enseignant, - éducation communautaire et, 
et tous les programmes additionnels destinés aux élèves. 
 
Parmi les réalisations de ce secteur en 2005 - 2007, notons l’intervention préventive en lecture-
écriture, le lancement du vidéo Célébrons nos réussites, le service de mentorat en littératie et en 
numératie, les modules pour les nouvelles directions, le programme de français de la maternelle à 
la 8e année, la cueillette de données sur le niveau de lecture de M à 3e année, l’évaluation de la 
littératie et de la numératie en 3e année, évaluation de la littératie en 6e année, le suivi continu de 
la 7e à la 9e, entre autres. 
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